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Le Conseil Municipal du 20 janvier 2022 a délibéré et pris les décisions suivantes : 
 
1. Approbation du dernier compte-rendu : à l’unanimité. 

 

2. Autorisation d’engager, de liquider et de mandater, les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 2022 : 

Le conseil autorise le maire à engager, à liquider et à mandater, les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget 2022 - pour un montant total de 49 414,16 euros.    

 

3. Parking filtrant salle des fêtes - convention de co-maîtrise d’ouvrage : 

Le conseil autorise la signature d’une convention avec la COM-COM pour la co-maîtrise 

d’ouvrage de ce projet. 

 

4. Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 2020 : 

Le conseil prend acte du rapport. 

 

5. Orientations budgétaires : 

Le conseil étudie les différentes propositions de travaux à réaliser, selon les moyens à 

notre disposition. Il s’agira dans un 1er temps d’effectuer les travaux inscrits au budget 

2021, à savoir : le parking filtrant, l’accès au cimetière, la réfection de voiries, la 

restauration du beffroi de l’église... Pour ce qui concerne le projet de l’année 2022, la 

commune décide de procéder au remplacement d’une partie des ampoules de son 

éclairage public par des ampoules LED - les aides financières dans le domaine de 

l’éclairage étant conséquentes.  

A noter, ce remplacement permettra de réaliser des économies importantes sur les 

dépenses d’électricité. 

 

5. Travaux forestiers : 

Le conseil décide de ne pas réaliser de travaux cette année.  

 

 

Le nouveau 

Petit rapporteur. 

 

 
 

 



 

 

6. Divers : 

➔ Fêtes des Aînés : elle sera remplacée par une distribution de paniers garnis. 

➔ Les Sapeurs-Pompiers remercient la population pour l’accueil chaleureux 

qui leur a été réservé lors de leur passage. 

➔ Vote de la COM-COM : la déchetterie de Heiteren fermera d’ici la fin de 

l’année. Un point vert y sera néanmoins maintenu ! 

 

➔ Du 20 décembre 2021 au 15 février 2022, la Collectivité européenne d'Alsace 

lance une grande consultation citoyenne. L'Alsace doit-elle sortir du Grand-Est 

pour redevenir une Région à part entière ? Exprimez-vous dès maintenant ! 

Comment donner son avis ? 

• En ligne sur notre plateforme de démocratie participative 

• En déposant un bulletin dans une des urnes des points d'accueil 

• Par voie postale, en renvoyant le bulletin de vote aux adresses : 

Collectivité européenne d'Alsace - Place du Quartier Blanc - 67000 Strasbourg 

Collectivité européenne d'Alsace - 100 avenue d'Alsace - 68000 Colmar 

Vous pouvez retirer des bulletins en mairie ! 

 

 

 

https://entre-vos-mains.alsace.eu/processes/consultation-citoyenne/f/32/
https://entre-vos-mains.alsace.eu/processes/consultation-citoyenne/f/33/
https://www.alsace.eu/media/3206/cea-bulletin-vote.pdf

